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DU CHANGEMENT À VENIR ! 
LA VALIDATION EN LIGNE FAIT PEAU NEUVE
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🌟Vous êtes adepte de la validation en ligne depuis quelques années ? Le logiciel évolue et
devient plus ergonomique !
En effet, suite à la refonte du dernier logiciel permis de chasser, quelques modalités changent
quant à la validation en ligne de votre permis.
 
Pour commencer, à partir du 4 juin, rendez-vous sur notre site internet https://fdc50.com/ 🡪
onglet « e-validation ».

1ère étape : Il faut vous créer un compte. Pour ce faire, vous aurez simplement besoin de votre
numéro guichet unique à 14 chiffres, de votre date de naissance, d’une adresse mail et le tour est
joué !

https://fdc50.com/


 Cliquez ici pour un tuto vidéo de création de compte

2ème étape : Votre compte est créé ? Maintenant vous pouvez valider votre permis !
Connectez-vous avec vos identifiants préalablement établis puis vérifiez que les informations
vous concernant sont correctes. Ensuite, choisissez la validation souhaitée, vérifiez l'écran
récapitulant votre commande et passez au paiement. Vous pourrez alors télécharger votre
validation dans votre espace personnel. La FDC 50 se chargera de vous envoyer votre carnet
lièvre ainsi que votre carnet bécasse si vous avez choisi la version papier.

Cliquez ici pour un tuto vidéo de la validation du permis de chasser

VALIDER VOTRE PERMIS EN 3 X SANS FRAIS, C'EST POSSIBLE ! 

3éme année consécutive, la FDC 50 vous offre la possibilité de valider votre permis en 3x sans
frais. 
Vous avez déjà reçu un bon de commande mais comment faire ? 
Il suffit d'adresser ce bon de commande dûment rempli avec 3 chéques : 

Le premier sera encaissé dès réception du bon de commande ;
Le deuxième sera encaissé à 30 jours, le 5 du mois suivant ;
Le troisième sera encaissé à 60 jours, le 5 du mois suivant.

https://www.youtube.com/watch?v=MT8AJVptG88
https://www.youtube.com/watch?v=FOhrj1fWe5k


Pour information, les chèques sont obligatoirement à renvoyer à l’ordre de :
« Fédération des Chasseurs de la Manche »

LES JEUNES CHASSEURS À L'HONNEUR ! 
PARLEZ-EN AUTOUR DE VOUS 

📣 Vous rêvez de passer votre permis de chasser ou vous connaissez quelqu'un dans cette
situation ? C'est le moment de franchir le pas avec notre Fédération ! Pour toute nouvelle
inscription, nous offrons la première validation nationale ainsi que l'assurance.

📌Validation et assurance à 0 € pour la 1ère année ? Oui, vous avez bien lu !
La chasse est accessible à tous. Que vous soyez passionné par les chiens, les grands espaces, la
nature, ou que vous aimiez tout simplement consommer des produits sains et locaux tout en
profitant des magnifiques paysages qu'offre la nature, ne laissez pas passer cette chance de vous
lancer ! 🤝



Contactez-nous sur : contact@fdc50.com ou au 02 33 72 63 63.

PRESÉNTATION DE LA GRILLE TARIFAIRE POUR LA SAISON 24/25 : 

Si vous souhaitez une validation 3 ou 9 jours, contactez les services de la FDC 50 au 02 33 72
63 63

ÊTES-VOUS BIEN ASSURÉ LORS DE VOS ACTIVITÉS DE CHASSE ?

Vous allez valider votre permis de chasser pour la prochaine saison et vous devez souscrire une
assurance Responsabilité Civile Chasse (Assurance légale obligatoire).



 
La FDC a négocié pour vous, dans le cadre du guichet unique, un contrat Responsabilité Civile
Chasse très étendu au tarif annuel de 24.60€ TTC

Cependant, certaines garanties complémentaires peuvent être ajoutées auprès de notre partenaire
Beaussire Assurances :
 

Dommages accidentels de votre chien de chasse 🡪 25.50 € par an et par chien
Dommages aux fusils de chasse 🡪 16.76 € par an et par fusil
Accidents corporels des chasseurs 🡪 6.68 € par saison de chasse

 

Pour en savoir plus sur ces options ou pour y souscrire merci de prendre
contact avec : Agence dédiée pour l’assurance chasse : Bâtiment Olympus II, 7-9 rue
Léopold Sédar Senghor, 14460 Colombelles. Tél : 02 31 35 40 60 – Mail :
guillaume.lair@beaussireassurances.fr

Cliquez ici pour consulter l’assurance proposée par la FDC 50 pour la
saison 24/25

Fédération Départementale des Chasseurs de la Manche
31 Rue des Aumônes, 50750 Bourgvallées

Tel : 02 33 72 63 63
Mail : contact@fdc50.com

Cet e-mail a été envoyé à {{contact.EMAIL}}
Vous recevez cette newsletter, car vous êtes ou étiez adhérents à la FDC50

Se désabonner
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